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DIAGNOSTIC THEMATIQUE 

1. [Ω;/hbhaL9 
 

1.1. LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES  
 

 
 

 Evolution et état des lieux des entreprises de la commune A.

En 2014, la commune accueille 63 entreprises sur son territoire. Avec 70 % de la part des activités totales, les 
domaines du commerce, des transports et des services divers sont les plus représentéǎΦ ¢ŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭes industries ne sont pas du tout présentes sur le 
ban communal. 
 

 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ фн ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ р % 
déclarent entre 1 et 4 salariés. Enfin, 3 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ emplois. 
  

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ нлмп ς Données INSEE 

 

Adm.pub. 
enseign. 
santé et 

action soc. 

Agriculture 
sylviculture 

pêche 

Commerce 
transports 
et services 

divers 

Construction Industrie TOTAL 

0 salariés 10 0 42 6 0 58 

1 à 4 salariés 1 0 2 0 0 3 

5 à 9 salariés 1 0 0 1 0 2 

TOTAL 12 0 44 7 0 63 
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Nombre d'établissements par domaine d'activités en 2014 - Données INSEE 

Cette partie présente les activités économiques et de services qui sont implantées sur le ban communal et 
ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘΦ 
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Entre 2010 et 2015, 28 entreprises ont été créées, soit une moyenne de 4,6 nouvelles entreprises par an. La 
commune a connu un pic important en 2012 avec la création de 7 nouvelles entreprises cette année-là. Depuis, 
ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ Ŝǘ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ п ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ нлмрΦ  
 

 
 
Lessy est bien en-dessous de la moyenne des territoires de comparaison concernant ce taux : 10,3 de 
moyenne annuelle entre 2010 et 2015 pour la commune contre 15,6 pour Metz Métropole, 16 pour le 
SCoTAM et 15,1 pour les communes périurbaines en général. 
 
Comme le montre le graphique ci-dessous, la tendance communale de ces dernières années a toujours été 
inférieure aux taux des communes de comparaison. En 2015, la commune est revenue au même taux de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ Ŝƴ нлмлΦ  
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[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŜǎǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘϥŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘϥǳƴŜ 
année au stock d'entreprises au 1er janvier de cette même année. 
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¶ En 2014, on recense 63 entreprises dont la majorité (70 %) est liée au commerce, au transport et 
aux services divers. Seulement 3 ҈ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻƴǘ р ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƻǳ ǇƭǳǎΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ фн % 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ aucun salarié. Entre 2010 et 2015, 28 entreprises ont été créées avec un 
pic important en 2012, 7 entreprises créées cette année-là. En 2015, on recense 4 créations 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

¶ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ōƻƴ ŀǾŜŎ млΣо ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴnuelle entre 2010 et 
2015 pour la commune contre 15,6 pour Metz Métropole, 16 pour le SCoTAM ou encore 15,1 pour 
les communes périurbaines. La tendance communale a toujours été inférieure par rapport aux 
territoires de référence. Ce taux a subi de nombreuses fluctuations et en 2015, il est identique au 
ǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмлΦ  
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 [ΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ B.

[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ мфффΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ōƻƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻōǘŜƴǳ 
en 2012, on remarque que la commune a continué à perdre des emplois cette même année.  
 
9ƴ мфффΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ фп ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜƴǘǊŜ мффф Ŝǘ 
нллт ƻǴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ ǇƛŎ ŀǾŜŎ ммф ŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǳƴŜ 
ceǊǘŀƛƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǾŜŎ ŜƴǾƛǊƻƴ ммл ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ [ŜǎǎȅΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нллфΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǊŘ 
progressivement des emplois pour arriver à 65 emplois en 2014. Cette évolution négative représente une perte 
de 45 emplois entre 2010 et 2014 soit une moyenne annuelle de 9 emplois perdus par années. Sur toute la 
période 1999-нлмп ŎŜƭŀ ŞǉǳƛǾŀǳǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ нф ŜƳǇƭƻƛǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ 
stabiliser aux alentours de 65 emplois depuis 2012.  
 

 
/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ne suit pas le schéma traditionnel des communes périurbaines qui, depuis 1999, gagnent 
constamment des emplois, comme on peut le voir sur le graphique suivant. 
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Avec environ 15 emplois sur son territoire pour 100 actifs résidants en 2014, Lessy est une commune qui 
ǇǊƻǇƻǎŜ ǇŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ /ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
communal est en-dessous de tous les territoires de comparaison et ne cesse de diminuer depuis 1999. Cela 
ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ [Ŝǎǎȅ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘΦ   
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[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ hƴ ƳŜǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ 

¶ En 2014, on recense 65 emplois sur la commune contre 119 en 2007 soit une évolution de ς 45 %. 
[ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǊŞǎidentialisation progressive de la commune. 

¶ !ǾŜŎ мр ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ 
inférieur à celui de tous les territoires de comparaison (70 pour les communes périurbaines, 127 
pour Metz Métropole, 85 pour le SCoTAM). 
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 Les principaux employeurs identifiés C.

bƻƳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Localisation 5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Effectif 

Mairie de Lessy 4B Rue de Châtel Administration publique générale 10 à 19 salariés 

EHLHARDT Fils 17 Rue de Plappeville Travaux de peinture et vitrerie 6 à 9 salariés 

Ecole élémentaire 
publique du Parc 

2 Rue de la Côte Enseignement primaire 3 à 5 salariés 

ECO & FORMATION 2 Rue de la Côte CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ 3 à 5 salariés 

Entreprise Générale de 
Peinture JM.EHLHARDT 

et RAVALEST 
17 Rue de Plappeville 

[ƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
biens immobiliers 

3 à 5 salariés 

 

 Activités agricoles D.

 
 
Une partie du ban de Lessy est couverte par le PAEN (Périmètre de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains) « Coteaux du Mont Saint-Quentin : communes de Scy-Chazelles et Lessy ». Ce 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмоΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
paragraphe « Prise en compte du PAEN ». 
 

D.1. [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ D!9/ CŜǊƳŜ {ŀƛƴǘ ±ƛƴŎŜƴǘ ƻŎŎǳǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ferme Saint-Georges mais son siège est à Amanvillers. 
 
Deux exploitations viticoles exploitent des vignes sur le ban de Lessy, le Domaine Maujard-Weinsberg dont le 
ǎƛŝƎŜ Ŝǎǘ Ł wƛŎƘŜƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩ9!w[ /ƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ Ŝǎǘ Ł ±ŀǳȄΦ 
 

D.2. Paysages, productions et commercialisation 

Le paysage agricole se réparti en trois entités distinctes, elles recoupent les entités paysagères décrites au sein 
ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Υ 
Les coteaux, versants de la Moselle : vergers, vignobles, prés de fauche, jardins potagers sur un parcellaire très 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŞΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ 
Le plateau de la Ferme Saint-Georges : grandes cultures labourées et herbages 
Le vallon du col de Lessy : pâturages subissant la progression de la forêt. 
 
  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
tenue le 17 octobre 2017 en mairie de Saulny. Les exploitations concernées par la commune de Lessy 
représentées lors de cette réunion étaient : GAEC Ferme Saint Vincent et Domaine Maujard-Weinsberg. 
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La SAU (Surface Agricole Utile) de Lessy déclarée à la PAC se réparti de la manière suivante sur les dernière 
années : 

 

Réalisation : DDT 57 ς Observatoire des Territoires et Prospectives 

 
La SCOP est la Surface en Céréales et Oléo-tǊƻǘŞŀƎƛƴŜǳȄΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ « grandes cultures » sur 
terres labourées. 
 
[ŀ {!¦ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƭŜΦ /ƻƳǇƻǎŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŜǊōŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллмΣ ŎŜǳȄ-ci ont ensuite 
régressé, de moitié environ (en 2015), pour laisser place à des labours. Ce changement concerne uniquement 
le plateau agricole. 
 
Les productions et circuits de commercialisation sont les suivants : 

§ Céréales et oléo-protéagineux : circuits commerciaux de gros, pas de transformation sur la région, 

§ Herbe et bovin viande : les prés alimentent des élevages situés sur les communes voisines, circuits 
commerciaux de gros, projet de faire de la vente directe sur le site de la ferme Saint-Georges, 

§ Vigne Υ ƭŜǎ ǾƛƎƴŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƛȄ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀōŜƭ 
AOC ou non, essentiellement en vente directe, 

§ Apiculture Υ ǊǳŎƘŜǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŎƻƳƳune, produits 
commercialisés en vente directe ou non, 

§ Diverses productions semi-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜǊ ŎŀǊ 
pouvant évoluer vers la professionnalisation : maraîchage, arboriculture, trufficulture... 

 
La prodǳŎǘƛƻƴ ǾƛǘƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ !h/ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
particulièrement adaptée à la vigne. 
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Projet définitif en attente de validation, certaines parcelles pouvant encore être modifiées 
 

D.3. Types de structures et maîtrise foncière 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-ŞƭŜǾŀƎŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ D!9/Σ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ǎǳǊ [Ŝǎǎȅ ǎƻƴǘ Ŝƴ 
fermage. 
 
Les exploitations viticoles sont soit de type individuel soit en EARL, elles sont propriétaires ou locataires de 
leurs vignes sur Lessy. 
 

D.4. Age des exploitants, emplois et perspectives de reprises 

Les exploitants sont jeunes, la question de la reprise ne se pose pas pour eux. 
 
Les exploitations viticoles emploient de 3 à 7-у ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ře ces 
exploitations. La ferme en polyculture-élevage emploi 1 personne en ETP plus quelques saisonniers. 

D.5. Bâtiments agricoles 

Le seul bâtiment agricole utilisé sur la commune est destiné au stockage du matériel et des récoltes. Il ne 
donne pas lieu à périmètre de réciprocité, mais il peut cependant générer les nuisances inhérentes à toute 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όōǊǳƛǘǎΣ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜΣ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣΧύΦ /Ŝ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ 
Saint-Georges, au niveau du plateau agricole, est exploité par le GAEC Ferme Saint-Vincent. 
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D.6. Parcelles stratégiques 

Les vignes doivent être considérées systématiquement comme des parcelles stratégiques pour les exploitations 
qui les détiennent, vu la taille de ces exploitations. Elles sont localisées aux abords du village et de la route de 
Scy, au sein du périmètre du PAEN. 
 

 

Parcelles stratégiques (vignes) 

D.7. Cheminements agricoles 

hƴ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ 
traversée du village, difficultés inhérentes à tous les villages de côtes du fait de leur structure. 
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D.8. Prise en compte du PAEN « Coteaux du Mont Saint Quentin : communes de Scy-Chazelles et 
Lessy » 

5ǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!9b Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ 
écrite des PLU de Lessy et de Scy-/ƘŀȊŜƭƭŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ t[¦Φ 
 

 
 
Il est nécessaire que les espaces à vocation agricole soient classés en zone A, tout particulièrement les secteurs 
ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ !h/Φ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŏƛ-dessous 
ǎƻƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎΦ [Ŝ t!9b Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ !κb Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ t[¦Σ ƛǎǎǳŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Řǳ t!9bΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŝƎƭŜ ǎǘǊƛŎǘŜ Řǳ t!9b Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
des logementsΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳètre du PAEN. Il est préconisé, au sein du 

Dans sa vision et son projet pour les espaces agricoles et naturels de la commune, le PADD pourra très 
ƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!9b : 

§ [ΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘurelle du coteau à long terme 

§ La requalification des espaces agricoles et la reconquête des friches via le développement 
ŘΩŀŎǘƛvités agricoles diversifiées et viticoles de qualité 

§ La préservation de milieux naturels de qualité à proximité de sites à intérêt fort 

§ La protection des ressources naturelles (sol, eau) 

§ La préservation et la valorisation des qualités paysagères du site qui fondent son attractivité, 

§ [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜΣΧύ 

§ La sauvegarde et la mise en valeur du « terroir » local 
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ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!9bΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǾƻǳŘǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ de même 
pour les bâtiments agricoles de taille importante. 
 
tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ 
ƭŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 
 

 

 
Vu les multiples contrainteǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƻǊŘǊŜǎ ǉǳƛ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ Ǿǳ ƭŜǎ 
ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ 
PLU ne traduise pas ces principes de manière trop restrictive, ce qui serait de nature à empêcher des projets 
pourtant bénéfiques au territoire. Il convient cependant de limiter la taille des bâtiments de stockage de 
matériel et de récoltes pour laisser un maximum de surface disponible aux cultures. 
 
Enfin, ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ est un problème que traite le PAEN. Il propose que soient créés, dans un 
premier temps et à moindre frais pour pouvoir lancer les projets agricoles, des accès utilisables par de petits 
véhicules. Ces accès pourront ne pas êǘǊŜ Ŝƴ ŜƴǊƻōŞΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ н Ƴ Ł нΣр ƳΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ 
permette la création de voiries de ce calibre. 
 
Hors du domaine agricole, il conviendra de prendre le PAEN en considération, notamment sur les points 
suivants : 

§ Gestion de la biodiversité et du patrimoine vernaculaire et des éléments éco-paysagers au moyen des 
EBC et de la protection des éléments de paysage : voir fiches E4 et E6. 

§ Retrait des objectifs de replantation des secteurs sommitaux : voir fiche E4. 

§ Aménagement et élargissement des accès au site, au moyen des emplacements réservés et de la 
réglementation sur les voiries Υ ǾƻƛǊ ŦƛŎƘŜǎ /н Ŝǘ Cм Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!9b 

 

D.9. Contraintes et projets 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ Ł ƭŀ fragmentation foncière qui 
ŦǊŜƛƴŜ ǘƻǳǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩȅ ŀŎŎŞŘŜǊΦ /ŜŎƛ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ 
nouveaux projets, notamment dans le cadre du PAEN. Ces projets peuvent trouver sur la commune un terroir 
favorable et un contexte périurbain propice à la commercialisation de leurs productions. 
 
Le GAEC Ferme Saint-Vincent souhaite racheter les bâtiments de la ferme Saint-Georges pour y installer son 
siège et, outre les activités agricoles, y développer une activité de gîte à la ferme et un point de vente directe 
de produits fermiers. 

Extrait du ProƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!9b όƻŎǘƻōǊŜ нлмоύ Υ 
ζ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘƛǎŎǳǘŞŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ 
la DREAL. Les matériaux et couleurs utilisés devront permettre une intégration paysagère optimale. On 
recherchera des volumes limités (hauteur, longueur) et implantés en cohérence avec le relief, dans une optique 
ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǘǳƴƴŜƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
dans la mesure du possible, en rŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊŀ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
les tunnels en cohérence ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǘǳƴƴŜƭǎ ǎŜǊŀ 
favorisée. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳŞǊƛǘŜǊŀ ŘΩşǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
activités productives (pâture, protection des cultures). Les clôtures seront intégrées au mieux dans le paysage 
en limitant les hauteurs, en utilisant préférentiellement le bois comme matériaux pour les piquets, en évitant les 
peintures, en particulier de couleur vice. » 
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1.2. LES COMMERCES, SERVICES ET ARTISANS 
 
hƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŀŎtivités économiques et de services sur la commune de Lessy. Cette commune 
périurbaine de Metz Métropole garde un caractère avant tout résidentiel du fait, notamment, de sa bonne 
desserte routière et de ses aménités paysagères et patrimoniales. 
 
En 2018, en dehors des principaux employeurs de la commune identifiés, il existe sur Lessy :  

§ Un médecin généraliste situé rue du Rond-Point ;  

§ ¦ƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜǎ ;  

§ Un psychologue situé rue des Jacinthes ;  

§ 5ŜǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  
 
 

¶ ¦ƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƳƻǊŎŜƭŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ όǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛon des 
boisements, de longue date, en de nombreux points de la commune (vallon de Lessy, prairies 
thermophiles). 

¶ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ όǇǊƻƧŜǘ Řǳ D9!/ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ {ŀƛƴǘ-Georges) et des 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ όǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝǘ t!9bύ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole en lien avec les qualités paysagères et écologiques des espaces agricoles de la commune 
(coteaux, prairies thermophiles, etc.). 
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2. LES DEPLACEMENTS 

2.1. LES INFRASTRUCTURES DE DÉPLACEMENT 

 Réseau viaire global et accidentologie A.

La commune de Lessy est ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ǳƴ 
important traficΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :  

§ La RD 103f orientée nord-sud permettant de rejoindre la commune de Plappeville depuis Châtel-Saint-
Germain, avec une moyenne journalière de 1 513 véhicules dont 2,5 % de poids lourds (données 
2014) ;  

§ La RD 103g passant au nord de Lessy ; elle offre la possibilité de rejoindre Scy-Chazelles depuis le 
centre-ville de Châtel-Saint-Germain. La moyenne journalière sur cet axe est de 1 073 véhicules dont 
2,2 % de poids lourds (données 2014).  
 

Globalement, seule la route départementale 103f au niveau de la rue de Metz en traversée de village conserve 
son caractère routier avec une chaussée large et des abords de qualité. La présence de trottoirs de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜst est 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ plus étroite et les accotements ƴΩȅ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ. De nombreux aménagements 
(ralentisseurs) ont été installés aux abords du centre originel villageois et incitent les usagers à modérer leur 
vitesse. 
 
En effet, le centre historique du village viticole dŜ [Ŝǎǎȅ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜ ƻōƭƛƎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ 
recul par rapport à la chaussée. Ces rues historiques fonctionnent et sont aménagées comme des rues 
partagées, où la chaussée accueille à la fois les déplacements doux (piétons et cycles) et les déplacements en 
véhicules moteurs. Néanmoins, ces rues semblent assez sécurisées car au cours de ces cinq dernières années, 
aucun accident corporel ƴΩa été enregistré sur le ban communal de Lessy, le dernier accident remontant à 
ƭΩŀƴƴŞŜ нллфΦ  
 

 
 
 

  

La loi du 11 février 2005 ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ 
personnes handicapées dispose dans son article 45 : «La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre 
bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les systèmes de transport et leur intermodalité, est 
organisée pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité 
réduite... Un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics est établi 
dans chaque commune à l'initiative du maire ou, le cas échéant, du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale. Ce plan fixe notamment les dispositions susceptibles de rendre accessible aux 
personnes handicapées et à mobilité réduite, l'ensemble des circulations piétonnes et des aires de 
stationnement d'automobiles situées sur le territoire de la commune ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale. Ce plan de mise en accessibilité fait partie intégrante du plan de 
déplacements urbains quand il existe». 
 
Ainsi, les établissements existants recevant du public et les transports collectifs avaient dix ans pour se 
mettre en conformité avec la loi. [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нлмп-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en 
accessiōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
la voirie pour les personnes handicapées rallonge cette échéance avec la mise en place des Agendas 
ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ό!ŘΩ!tύΦ  
 
La commune, maîtǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
Notamment, en garantissant des itinéraires piétons de 1,40 mètre de largeur minimum sans obstacle, en 
abaissant les bordures au niveau des passages piétons et en posant des bandes ǇƻŘƻǘŀŎǘƛƭŜǎΧ 
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 Entrées de ville  B.

 
 

B.1. Les entrées via la RD 103f  
 
 
Au sǳŘΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
départementale 103f en provenance de Châtel-
Saint-Germain. /Ŝǘ ŀȄŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
principale pour rejoindre Lessy depuis la vallée de 
la Moselle. /ŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭ 
visuel sur le village, elle se découvre derrière un 
virage et une bande boisée. Un panneau 
pédagogique est implanté à cette entrée afin 
ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǾƛǘƛŎƻƭŜΦ La rue de Metz, qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ, 
garde un aspect très routier avec une bonne 
emprise de la chaussée et des abords aménagés 
(enfouissement des réseaux, plantations 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ. Les habitations de part et 
ŘΩautre de cet axe se situent bien en retrait ou 
sont séparées de la rue par des haies ou des 
murs. La chaussée diminue au fur et à mesure que 
ƭΩƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜois et on voit 
apparaître plusieurs ralentisseurs permettant de réguler la vitesse des conducteurs.  
 

 
[ΩŜƴǘǊŞŜ nord de la commune depuis Plappeville, via la route 
départementale 103f en passant par le col de Lessy, est marquée par la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭǾŀƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǾƛǊŀƎŜΦ Cette entrée garde un 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƛŎƛ 
une chaussée moins importante et des abords qui ne sont pas du tout 
aménagés.   
 
Cet axe est encadré de chaque côté par des petits murets en pierre qui 
apportent une qualité patrimoniale à la commune. Les premières 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ tƭŀǇǇŜǾƛƭƭŜΣ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 
par des jardins individuels au-devant des constructions. Cet axe permet de 
rejoindre rapidement lŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  
 
  

[Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 5Ŝ ǇŀǊ ƭŜǳǊ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ζ en 
premier plan ηΣ ǎΩȅ ƧƻǳŜƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ Ce 
sont des espaces également particulièrement prisés pour les opérations de développement urbain. De par 
ŎŜǎ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
au sein du PLU. 
En dehors de la rue de aŜǘȊ  ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƻƴǘ ǎǳ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
leurs caractéristiques de chemins ruraux propices aux promenades entre les villages des côtes.  Mais la 
forte circulation de transit automobile sur ces voies pose des problèmes de sécurité  et nuit à la quiétude 
des riverains 

Entrée Sud de la commune depuis Châtel-Saint-Germain 

Entrée Nord depuis Plappeville 
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B.2. Les entrées via la RD 103g 

 
[ΩŜƴǘǊŞŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ nord-ouest de la commune, rue de Châtel, est secondaire. A proximité de la Mairie, cette 
entrée marque la limite entre le ban communal de Châtel-Saint-Germain et celui de Lessy. [ΩŜǎǇŀŎŜ est bien 
ŀƳŞƴŀƎŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭǾŀƛǊŜκŎǊƻƛȄ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŦƭŜǳǊƛŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŀƴŎ. 5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ 
ŎƾǘŞ ƭŀ ǾǳŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ wƛŎƘŜǎǎŜǎΦ La chaussée est restreinte à cette endroit et un seul côté de la 
ǾƻƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘoir pour les déplacements piétons.  
[ΩŜƴǘǊŞŜ nord-est de la commune depuis Scy-Chazelles marque la transition entre les espaces agricoles avec 
ƭŜǎ ǾƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩest. La chaussée est limitée et les abords ne sont pas 
aménagés. Un ralentisseur a été installé au niveau de cette entrée afin de sécuriser cet espace. Depuis les 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ ǎΩƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Entrées Ouest et Est de la commune de Lessy depuis la RD 103g 
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 Transports en commun C.

La commune de Lessy est desservie par le réseau urbain « [Ŝ aŜǘΩ ». En octobre 2013, ce dernier a été 
complètement réorganisé et hiérarchisé. Il est composé actuellement de :  

§ Deux lignes de Bus à Haut Niveau de Service METTIS ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ;  

§ Cinq lignes structurantes « L » venant desservir les axes à fort potentiel de fréquentation ;  

§ Sep lignes « CITEIS » complètent les lignes « L » pour les relations interquartiers ; 

§ Huit lignes « N » régulières ou sur réservation, assurent la desserte suburbaine ;  

§ Douze lignes « PROXIS » régulières ou sur réservation, assurent les liaisons intra-quartiers ou de 
rabattement sur une ligne vers le centre-ville.  

 
 
La commune de Lessy, du fait de sa localisation 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ 
ŘŜ aŜǘȊΣ ƴΩŜǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ bуу 
sur son ban-communal. Cette ligne « Navette » 
du réseau assure la desserte régulière 
suburbaine de lΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et permet de 
ǾŜƴƛǊ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ 
transport en commun, comme la ligne 
structurante 5, desservant le centre-ville de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǎƛƴŜΦ  
 
La navette 88 dessert la partie haute du village 
au niveau du quartier dit « Le Quoity η ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
centre-ville de Moulins-lès-Metz. En semaine, 
tout comme le samedi, la plupart des passages 
se font sur réservation ; néanmoins 2 passages 
le matin sont assurés aux alentours de 7h et 8h. 
Dans le sens inverse, en dehors des trajets sous 
réservation, les deux créneaux horaires 
réguliers se font vers 17h et 18h.  
 
La commune dispose de cinq arrêts de bus qui 
sont plutôt bien répartis sur son ban communal. Ainsi, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ 
dans un périmètre de 3лл ƳŝǘǊŜǎ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
considéré comme une distance raisonnable pour un déplacement piéton. Par ailleurs, la commune dispose 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řƛǘ ζ le Nouillons η ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƛƴ-Meuse route de Lessy. 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ¢LaΣ wŞǎŜŀǳ LƴǘŜǊǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΣ ƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ   

Extrait du plan géo-schématique du réseau « ƭŜ aŜǘΩ » 
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 Cheminements doux et sentiers de randonnée  D.

  

D.1. Les sentiers de randonnée balisés 

 
Les sentiers de randonnée traversant la commune sont 
balisés et/ou indiqués sur différents supports de 
découverte du territoire de Metz Métropole (balades 
nature). Ces itinéraires sont empruntés par les habitants et 
les visiteurs afin de découvrir les richesses patrimoniales, 
faunistiques, floristiques et paysagères de la commune et 
des territoires alentours, notamment marquées par la 
présence du Mont Saint Quentin. Ils longent le vallon de 
Lessy, traversent les coteaux du Mont Saint-Quentin ou 
encore le plateau de la ferme Saint-Georges. Le chemin de 
Boissonvigne, lui, correspond à une ancienne voie ferrée et 
longe par le sud le ban communal ; il permet notamment de 
rejoindre, depuis le sud de Lessy, le village de Châtel Saint-
Germain. 
 
Ces sentiers de randonnée empruntent par endroit les bords de routes. La sécurisation des cheminements le 
long de la route de Lessy, par aménagement des bas-côtés, est inscrite au plan de gestion du site du Mont 
Saint-Quentin. 
 

D.2. Les chemins  

 
La commune, et plus particulièrement le village, sont sillonnés par de nombreux chemins non ouverts à la 
circulation. Ils sont le ǘŞƳƻƛƴ Řǳ ǇŀǎǎŞ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀƎǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Ceux sont pour 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƛƎƴŜǎΣ ǾŜǊƎŜǊǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ [ŜǎǎȅΦ  Lƭǎ 
apportent de nombreuses possibilités de déambulation à travers le village et des connexions piétonnes entre 
différents points du village, notamment entre des quartiers pavillonnaires et le centre villageois. Ils 
permettent également de rejoinŘǊŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ŏǆǳr du village, les sentiers de randonnées et de balades 
passant aux abords du village. 
 
Ces chemins sont plus ou moins entretenus, confortables ou lisibles depuis la rue, et mériteraient peut être 
ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ entre eux afin de créer des continuités dans les parcours. Dans ce sens, 
une connexion piétonne a été intégrée au sein Řǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ tƛƭŃǘǊŜ ŘŜ wƻȊƛŜǊ, entre deux 
chemins existant aux abords du site. Par ailleurs, en traversant les espaces enfrichés des coteaux, cela 
ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŜǎΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
piste ou de bande cyclable aménagée sur le ban communal. 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un village tel que Lessy, les déplacements doux sont stratégiques sur de multiples aspects. Ainsi, les 
chemins et sentiers sont utiles pour accéder aux équipements publics (école, maison des associations, aire 
de jeux)Σ ǇƻǳǊ ŘŞŀƳōǳƭŜǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǾŜǊƎŜǊǎ 
et jardins situés aux abords du village. Au-delà du village, les sentiers permettent aux visiteurs et habitants 
de découvrir le territoire. 

Chemin de Boissonvigne au Sud de la commune 
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La commune a procédé en 2007 à un travail 
ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǇǊŀǘƛŎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du rapport de présentation du PLU de Lessy 

approuvé en 2007 

 

 

 

  

¶ ¦ƴŜ ǊǳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜΣ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ aŜǘȊΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ǊŞŎŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ 
confondant dans un réseau de rues de type « partagée η Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ  

¶ 5Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜs rues : des aménagements de 
types urbains (plantation et trottoirs) ou agricoles (présence de murets) 

¶ ¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ  

¶ Un réseau de rues fonctionnant principalement en impasse dans les secteurs pavillonnaires mais qui 
trouvent souvent des connexions à travers un riche réseau de cheminements aux qualités disparates, 
5Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ 
PLU 
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Le réseau de chemins/venelles de la commune de Lessy 
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2.2. LES CAPACITÉS DE STATIONNEMENT 
 
 
 
 

 

La commune ne propose pas de stationnement pour les vélos ou pour les véhicules hydrides et électriques 
mais ceux-ci peuvent occuper des places « normales ». Par ailleurs, on notera la gratuité de toutes les places de 
stationnement sur la commune.  
 

 
Les données INSEE de 2014 nous enseignent que 79 % des ménages possèdent au moins un emplacement 
ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ нм ҈ ǊŜǎǘŀƴǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 
parking, ce qui peut entraîner de nombreux problèmes de stationnement.  
 
Un recensement ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ [Ŝǎǎȅ ό/ŦΦ ŎŀǊǘŜ 
« Inventaire des capacités de stationnement » ci-dessous). [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ 
village comprenant les parkings publics, les places aménagées hors chaussée et celles aménagées sur chaussée, 
représentent environ 174 emplacements. Cette offre matérialisée et organisée est complétée par une 
ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ Ǿƻire à 
cheval sur la chaussée et le trottoir dans les rues les plus étroites. 
 
Les images suivantes illustrent les nombreuses situations et les problèmes rencontrés sur la commune en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΣ Ƴŀƛǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ Řƛfférents temps de terrain réalisés lors 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Υ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le parking public de la Mairie offre des capacités de stationnement importantes (31 places). Ces emplacements 
jouent un rôle de stationnement visiteur et peuvent notamment permettre de désengorger le centre villageois.  
Un autre parking se situe un peu plus haut au niveau du cimetière, sa capacité est moins importante mais sa 
proximité avec le groupe scolaire lui donne une utilité au moment des entrées/sorties des enfants. Il faut noter 
ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ 
(PMR).  
 

Le stationnement vélos  
[Ŝ t[¦ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ 
ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, groupant au moins deux 
logements et comprenant un parc de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ Ŝǘ 
aux bâtiment neufs à usage principal de bureaux, ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊŞǎŜǊǾŞ 
aux salariés (Article R111-14-4 et R111-14-5 du CCH). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ stipule que « [Le rapport de présentation] 
établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités ». 

Les parkings publics avec des places handicapées : parking de la Mairie et celui du cimetière 
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La morphologie de ce village viticole où la densité des constructions est très forte ne laisse que très peu de 
place à la voirie. Leǎ ǊǳŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǘǊŝǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ 
pour les usagers. Dans cette zone très dense, la voirie est partagée entre les véhicules motorisés et les modes 
de déplacements plus doux. Les aménagements réalisés (ralentisseurs, miroirs convexes, panneaux de 
limitation) permettent de réguler la vitesse de chacun et assure aux usagers une bonne circulation dans la 
zone. En effet, comme il a été évoqué plus tôt on ne déplore aucun accident corporel depuis 2009.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[ŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŜƴǘǊŀîne le stationnement de véhicules dans des espaces qui ne sont 
pourtant pas matérialisés au sol. On peut noter un encombrement notable de la voirie par la voiture au niveau 
de la rue des Fraises (Cf : photo de gauche) et cela de façon ponctuelle devant les quelques habitations 
existantes. Au sein de ces rues étroites, ce type de stationnement sur la chaussée peut gêner les usagers en 
circulation. De plus, il a tendance à déqualifier le cadre de vie des habitations avec la présence de ces voitures 
stationnant juste devant leurs façades principales. On retrouve cette même problématique sur la place de la 
[ƛōŜǊǘŞ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƴŜǳŦ ǇƭŀŎŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ  
 
 
 
 
 

Une voirie partagée et aménagée afin de sécuriser et faciliter le développement des modes de déplacement doux 

Stationnement « irréguliers η Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ 
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Au sein des lotissements et dans les « rues pavillonnaires », des stationnements sur les trottoirs viennent gêner 
les déplacements piétons et renforcer la présence de la voiture dans le paysage de ces rues. Ces 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ǝşƴŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ 
(notamment la rue du Rond Point) lorsque les véhicules se retrouvent stationnés à cheval sur le trottoir et la 
chaussée, et entravent ainsi les circulations piétonnes et routières. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

¶ Un potentiel de places de stationnement aménagées important principalement localisé autour de la 
Mairie et le long de la rue de Metz  

¶ Une voirie partagée qui impose des aménagements adaptés et le respect des différents usagers 

¶ 5Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ƻǳ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ǝşƴŀƴǘs et 
déqualifiant dans les rues étroites du centre villageois, mais aussi dans les secteurs « pavillonnaires » 
avec un stationnement occasionnel  

Stationnement gênant sur la chaussée ou stationnement sur des places non matérialisées 
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2.3. LE PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS 
 

 

 Le Schéma Directeur Piéton A.

  
 

 
 
 
 
Sur le Schéma ci-dessus, on remarque que la commune de Lessy est uniquement concernée par quelques 
itinéraires de loisirs existants ou à aménager.  
 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴǎ όt5¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ όt¢¦ύΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ marchandises, la 
circulation et le stationnement. Tous les modes de transports sont concernés, ce qui se traduit par la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ : transports 
publics, deux roues, marcheΧLe PDU de Metz Métropole adopté en 2006 est actuellement en révision 
depuis 2013. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ /ȅŎƭŀōƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ Ménages Déplacements de 2017 ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢!a ƴƻǳǎ apprend que 60 % des 
déplacements quotidiens effectués en voiture (55 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜύ Ŝǘ мκо Ł ǇƛŜŘ.  
Quel que soit le mode de transport utilisé, la marche à pied est une étape obligatoire qui débute et achève 
un déplacement. La marche à ǇƛŜŘ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ƴŀƛƭƭƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ 
elle est le principal mode de transport pour les déplacements domicile-école, ceux liés aux commerces de 
proximité ou de loisirs. 
















